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et de transformations, de sept crédits d’engagement relatifs au soutien et à la réalisation 
de divers projets, pour un montant cumulé de 70'800'000 francs 

(Amendement initialement déposé par Baptiste Hurni) 
 
Contenu :  

Article 5, alinéa 1 
1Un crédit d’engagement de 18'000'000 francs est accordé au Conseil d’État durant les exercices 2019 à 2025 
dans le cadre d’un programme d’impulsion et de transformations pour soutenir des projets de modernisation ou 
de développement des capacités industrielles de PME (investissement dans l’outil et les méthodes de 
production). 
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